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SEANCE N° 14 DU 05 DECEMBRE 2022 
29 questions, numérotées de 2022-378 à 2022-406 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

INFRASTRUCTURE DE STOCKAGE INFORMATIQUE – MARCHE PUBLIC 
AUTORISATION DE LANCEMENT ET DE SIGNATURE 

 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 
Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Sybille MANGE, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François 
LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Lucienne VINCENT Yves GOASDOUE Ensemble de la séance 
 

Jérémy PREVOST Bruno ASSELOT (378 à 388) 
Puis Angela PRESSE  

(389 à 406) 
 Täm NGUYEN Jean-François BRISSET 

Ensemble de la séance 
 Inès CHATE Subay SAHIN 

 

Absents  : Sylvie DUFOUR ; Sybille MANGE ; François LEPRINCE. 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2022-378 à 2022-2022-379 20 24 
2022-380 à 2022-385 21 24 
2022-386 à 2022-388 21 25 

  2022-389 22 26 
  2022-390 23 27 
  2022-391 24 27 
  2022-392 24 28 
  2022-393 24 27 
  2022-394  24 28 
  2022-395 24 27 
  2022-396 à 2022-398 24 28 
  2022-399 24 27 
  2022-400 à 2022-405 24 28 
  2022-406 25 29 

 

Convocation 
effectuée le : 

Séance ou-
verte à : Secrétaire de séance Clôture ef-

fectuée à : 

Liste des délibé-
rations affichée 

le : 

Date de mise en 
ligne sur le site in-

ternet 

29.11.2022 18 H 40 Yvette LERICHOMME 19 H 40 06.12.2022 07.12.2022 
 
 
 
 



 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

Commission Finances 

Marchés Publics 

13 23.11.2022 12 

CONSEIL Séance 14 05.12.2022 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

29 2022-406 

 

OBJET 
INFRASTRUCTURE DE STOCKAGE INFORMATIQUE – MARCHE PUBLIC  
AUTORISATION DE LANCEMENT ET DE SIGNATURE 

 

AR/JS 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Le contrat de maintenance des infrastructures de stockage arrive à terme. Après analyse 

des coûts, il apparait qu’il est plus intéressant de renouveler l’infrastructure.  
 
Il convient donc de lancer l’appel d’offres.  
 
Conformément à l’article L2113-10 du Code de la Commande Publique, le marché fait l'objet 

d'un lot unique car son objet ne permet pas l’indentification de prestations distinctes.  
 
La procédure donnera lieu à la conclusion d’un marché comprenant la fourniture de la 

structure et sa maintenance dont la durée est estimée à 3 ans. 
 

La ville de Flers et Flers Agglo ayant des besoins similaires dans ce domaine, la procédure 
sera menée dans le cadre du groupement de commandes mis en place par délibération n°743 du 
Conseil Municipal de la Ville de Flers en date du 24 septembre 2012 et la délibération n°1095 du 
Conseil Communautaire en date du 27 septembre 2012, dont la Ville de Flers est coordonnateur. 

 
Le montant du marché sur sa durée est estimé à 205 000 € HT pour les deux collectivités 

(une salle par collectivité, estimée à 102 500€ HT). 
 
Au regard de ce montant, il convient de lancer une procédure d’appel d’offres ouvert 

conformément aux articles L. 2124-1 à 2 et R. 2124-1 à 2 du Code de la Commande Publique. 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - AUTORISER Monsieur le Maire, en tant que coordonnateur du groupement de 

commandes, ou son représentant, à lancer l’appel d’offres, 
 

2 - AUTORISER Monsieur le Maire, en tant que coordonnateur du groupement de 
commandes, ou son représentant, à relancer une procédure 
négociée sans publicité ni mise en concurrence préalable si la 
procédure d’appel d’offres est déclarée infructueuse pour l’une 
des causes mentionnée aux  articles L2122-1 et R2122- 2 du 
Code de la Commande Publique, 

 
3 - AUTORISER Monsieur le Maire, en tant que coordonnateur du groupement de 

commandes, ou son représentant, à relancer une procédure avec 
négociation si la procédure d'appel d'offres est déclarée 
infructueuse pour l'une des causes mentionnées à l'article R2124-
3-6° du  Code susmentionné, 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

05.12.2022 2022-406 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 
 
4 - AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les marchés à 

intervenir avec la société retenue. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 
 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME Yves GOASDOUE 




